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[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, f. â Sécemibre 1793 29®
prise du Moniteur, car ce journal était souvent
infidèle du. temps de l’Assemblée législative et
au commencement de la Convention.

Robespierre Je n’ai qu’un mot à répondre,
non pour appuyer la nomination de Grandville,
mais pour révéler un fait qui est à son honneur.
Lorsque le Moniteur était rédigé par Rabaud,
sans doute il méritait les: reproches qu’on vient
de lui faire, mais Grandville a lui -même dénoncé
la malveillance de Rabaud; et quand il a eu
plus d’influence sur la direction de ce journal, il
est devenu plus exact et a fini par être bon.

La Convention approuve la nomination qui
lui est présentée par le comité de Salut public.

Cambon. Vous devez sentir combien il est
important que les débats de vos séances soient
présentés à la France et à l’Europe tels qu’ils
se sont passés. Il faut que la Convention fasse
faire un journal qui rendra fidèlement et sans
esprit de parti les opinions de ses membres. Je
demande que le comité d’instruction publique
nous fasse un rapport sur cet objet.

Barère. Le comité de Salut public délibérait
encore ce matin sur la création d’un journal
vraiment national, qui serait rédigé par des
patriotes sûrs et éclairés, et qui rendrait les
opinions des membres de la Convention dans le
même sens qu’ils les auront prononcées, sans
leux donner cette variation qu’elles acquièrent
en passant par des canaux corrompus. Je de¬
mande en conséquence le renvoi de la propo¬
sition de Cambon au comité de Salut public.

Le renvoi est décrété.

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de Salut public [Barère,
rapporteur (1)],

« Décrète que le citoyen Bo se rendra sur-le
champ dans les départements de la Marne et de
l’Aube, pour y prendre toutes les mesures de salut
public qui seront nécessaires, et pour y orga¬
niser le gouvernement révolutionnaire, décrété le
14 frimaire. Il se rendra d’abord à Troyes et à
Sézanne (2). »

Compte rendu du Moniteur universel (3).

Barère. Le comité de Salut public a appris
qu’il s’était manifesté quelques mouvements
dans les départements de la Marne et de l’Aube.
A Troyes, l’aristocratie marchande, la plus vile
de toutes, a levé la tête. Un envoyé du comité
de Salut, public n’a pas suffi pour y faire régner
l’ordre. Nous vous proposons d’y envoyer un
représentant du peuple. Son caractère et l’éten¬
due de ses pouvoirs lui donneront les moyens
d’exécuter les lois révolutionnaires que vous
avez faites.

A Sezanne, dans le département de la Marne,
il y a eu un mouvement fanatique. 11 faut

{ I )‘ D’après les divers journaux de l’époque.
(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, pi 99.
(3)!

Moniteur universel fn° 97 du 7 nivôse an II
{vendredi 27 décembre 1793), p. 99, col. 3],

l’étouffer
,

dans sa naissance; Le membre que le
comité nous propose d’envoyer dans les dépar¬
tements de la Marne et de l’Aube est le citoven
Bo.

Cette proposition est décrétée en ces termes .

f Suit le texte Mu décret que nous avons inséré
ci-dessus d’après le procès -ver bah)

Un autre membre [Maximilien Robes¬
pierre (1)] du comité de Salut public monte à
la tribune et lit un discours qui est vivement ap¬
plaudi.

La Convention en ordonne l’impression, et
adopte le décret suivant :

« La Convention nationale décrète ce qui suit :

Art. 1er.

« L’accusateur public du tribunal révolution¬
naire fera juger incessamment Dietricht, (Jus¬
tine, fils du général puni par les lois, Biron, de
Brulli, Barthélemy, et tous les généraux et offi¬
ciers prévenus de complicité avec Dumourier, Cus
tine, Lamarlière, Houchard. Il fera juger pareil¬
lement les étrangers, banquiers et autres indi¬
vidus prévenus de trahison et de connivence avec
les rois ligués contre la République française.

Art. 2

« Le comité de Salut public fera, dans lé plus
court délai, son rapport sur les moyens de per¬
fectionner l’organisation du tribunal révolution¬
naire. /

Art. 3.

« Les secours et récompenses accordés, par les
décrets précédents, aux défenseurs de la patrie
blessés en combattant pour elle, ou à leurs veuves
et à leurs enfants, sont augmentés d’un tiers.

Art. 4.

« Il sera créé une Commission chargée de leur
faciliter les moyens de jouir des avantages que
la loi leur accorde.

Art. 5.

« Les membres de cette Commission seront
nommés par la Convention nationale, sur la pré¬
sentation du comité de Salut public (2). »

Suit le texte du rapport et du projet de décret
présenté par Maximilien Robespierre.

Rapport sur les principes du gouvernement
RÉVOLUTIONNAIRE FAIT, AU NOM DU COMITÉ
de Salut public, par Maximilien Robes

(1) D’après les divers journaux de l’époque et le
document imprimé.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 99.
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pierre (1). (Imprimé far ordre de la Conven¬
tion). Le 5 NIVOSE DE L’AN II DE LA RÉPU¬
BLIQUE, UNE ET INDIVISIBLE.

Citoyens représentants du peuple,

Les succès endorment les âmes faibles; ils
aiguillonnent les âmes fortes. Laissons l’Europe
et l’histoire vanter les miracles de Toulon; et
préparons de nouveaux triomphes à la liberté

l es défenseurs de la République adoptent la
maxime de César; ils croient qu’on n’a rien fait,
tant qu’il reste quelque chose à faire. 11 nous reste
encore assez de dangers pour occuper tout notre
zèle.

Vaincre des Anglais et des traîtres est une
chose assez facile à la valeur de nos soldats
républicains.

Il est une entreprise non moins importante et
plus difficile; c’est de confondre par une énergie
constante les intrigues éternelles de tous les
ennemis de notre liberté, et de faire triompher
les principes sur lesquels doit s’asseoir la pros¬
périté publique.

Tels sont les premiers devoirs que vous avez
imposés à votre comité de Salut publie.

Nous allons développer d’abord les prin¬
cipes et la nécessité du gouvernement révolu¬
tionnaire ; nous montrerons ensuite la cause
qui tend à le paralyser dans sa naissance.

La théorie du gouvernement révolutionnaire
est aussi neuve que la Révolution qui l’a
amené. Il ne faut pas la chercher dans les livres
des écrivains politiques qui n’ont point prévu
cette révolution, ni dans les lois des tyrans qui,
contents d’abuser de leur puissance, s’occupent
peu d’en rechercher la légitimité. Aussi ce mot
n’est-il pour l’aristocratie qu’un sujet de ter¬
reur ou un texte de calomnie, pour les tyrans
qu’un scandale, pour bien des gens qu’une
énigme; il faut l’expliquer à tous, pour rallier au
moins les bons citoyens aux principes de
l’intérêt public.

La fonction du gouvernement est de diriger les
forces morales et physiques de la nation vers le
but de son institution.

Le but du gouvernement constitutionnel est
de conserver la République; celui du gouverne¬
ment révolutionnaire est de la fonder.

La Révolution est la guerre de la liberté contre
ses ennemis; la constitution est le régime de la
liberté victorieuse et paisible.

Le gouvernement révolutionnaire a besoin
d’une activité extraordinaire, précisément parce
qu’il est en guerre. Il est soumis à des règles
moins uniformes et moins rigoureuses, parce
que les circonstances où il se trouve sont ora¬
geuses et mobiles, et surtout parce qu’il est
forcé à déployer sans cesse des ressources nou¬
velles et rapides pour des dangers nouveaux et
pressants.

Le gouvernement constitutionnel s’occupe
principalement de la liberté civile, et le gou¬
vernement révolutionnaire de la liberté publi¬
que. Sous le régime constitutionnel, il suffit
presque de protéger les individus contre l’abus
de la puissance publique. Sous le régime révo

(1) Bibliothèque nationale : 18 pages in-8°, I.e38
n° 622; Bibliothèque de la Chambre des députés :

Collection Portiez (de l’Oise), t. 362, n° 15; Biblio¬
thèque de la Chambre des députés : Collection Por¬
tiez (de l'Oise), 8 pages in 8°, t. 26, n° 60.

( 5 nivôse an I!
î 25 décembre 1793

j lutionnaire la puissance publique elle-même est
obligée de se défendre contre toutes les factions
qui l’attaquent.

Le gouvernement révolutionnaire doit aux
bons citoyens toute la protection nationale; il ne
doit aux ennemis du peuple que la mort.

Ces notions suffisent pour expliquer l’origine
et la nature des lois que nous appelons révolu¬
tionnaires. Ceux qui les nomment arbitraires
ou tyranniques sont des sophistes stupides ou
pervers qui cherchent à confondre les contraires;
ils veulent soumettre au même régime la paix et
la guerre, la santé et la maladie, ou plutôt ils
ne veulent que la résurrection de la tyrannie
et la mort de la patrie. S’ils invoquent l’exé¬
cution littérale des adages constitutionnels, ce
n’est que pour les violer impunément: ce sont
de lâches assassins qui, pour égorger sans péril
la République au berceau, s’efforcent de la
garotter avec des maximes vagues, dont ils
savent bien se dégager eux-mêmes.

Le vaisseau constitutionnel n’a point été
construit pour rester toujours dans le chantier;
mais fallait-il le lancer à la mer au fort de la

tempête, et sous l’influence des vents contraires.
C’est ce que voulaient les tyrans et les esclaves
qui s’étaient opposés à sa construction; mais le
peuple français vous a ordonné d’attendre le
retour du calme; ses vœux unanimes, couvrant
tout à coup les clameurs de l’aristocratie et du
fédéralisme, vous ont commandé de le délivrer
d’abord de tous ses ennemis. Les temples des
dieux ne sont pas faits pour servir d’asile aux
sacrilèges qui viennent les profaner, ni la
constitution pour protéger les complots des
tyrans qui cherchent à la détruire.

Si le gouvernement révolutionnaire doit être
plus actif dans sa marche et plus libre dans ses
mouvements que le gouvernement ordinaire.
en est-il moins juste et moins légitime? Non; il
est appuyé sur la plus sainte de toutes les lois,
le salut du peuple; sur le plus irréfragable de
tous les titres, la nécessité.

Il a aussi ses règles, toutes puisées dans la
justice et dans l’ordre public. Il n’a rien de
commun avec l’anarchie ni avec le désordre;
son but, au contraire, est'de les réprimer, pour
amener et pour affermir le règne des lois: il n’a
rien de commun avec l’arbitraire. Ce ne sont

point les passions particulières qui doivent le
diriger, mais l’intérêt public.

11 doit se rapprocher des principes ordinaires
et généraux, dans tous les cas où ils peuvent
être rigoureusement appliqués, sans compro¬
mettre "la liberté publique. La mesure de sa
force doit être l’audace ou la perfidie des cons¬
pirateurs: plus il est terrible aux méchants, plus
il doit être favorable aux bons ; plus les circons¬
tances lui imposent de rigueurs nécessaires,
plus il doit s’abstenir des mesures qui gênent
inutilement la liberté, et qui froissent les intérêts
privés, sans aucun avantage public

Il doit voguer entre deux écueils, la faiblesse
et la témérité, le modérantisme et l’excès; le
modérantisme, qui est à la modération ce que
l’impuissance est à la chasteté, et l’excès qui
ressemble à l’énergie, comme l’hydropisie à la
santé.

Les tyrans ont constamment cherché à nous
faire reculer vers la servitude, par les routes du
modérantisme; quelquefois aussi, ils ont voulu
nous jeter dans l’extrémité opposée.

Les deux extrêmes aboutissent au même point.
Que l’on soit en deçà ou au delà du but, le but

[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES.
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est également manqué. Rien ne ressemble plus
à l’apôtre du fédéralisme que le prédicateur
intempestif de la République une et universelle.
R’ ami des rois et le procureur général du genre
humain s’entendent assez bien. Le fanatique
couvert de scapulaires, et le fanatique qui
prêche l’athéisme ont entre eux beaucoup de
rapports. Les barons démocrates sont les frères
des marquis de Coblentz, et quelquefois les
bonnets rouges sont plus voisins des talons
rouges qu’on ne pourrait le penser.

Mais c’est ici que le gouvernement a besoin
d’une extrême circonspection; car tous les
ennemis de la liberté veillent pour tourner contre
lui non seulement ses fautes, mais même ses

mesures les plus sages.
Frappe-t-il sur ce qu’on appelle exagération :

ils cherchent à relever le modérantisme et

l’aristocratie. S’il poursuit ces deux monstres,
ils poussent de tout leur pouvoir à l’exagération.
Il est dangereux de leur laisser les moyens d’éga¬
rer le zèle des bons citoyens; il est plus dange¬
reux encore de décourager et de persécuter les
bons citoyens qu’ils ont trompés. Par l’un de
ces abus, la République risquerait d’expirer
dans un mouvement convulsif; par l’autre, elle
périrait infailliblement de langueur.

Que faut-il donc faire? Poursuivre les inven¬
teurs coupables des systèmes perfides, protéger
le patriotisme, même dans ses erreurs, éclairer
les patriotes, et élever sans cesse le peuple à la
hauteur de ses droits et de ses destinées.

Si vous n’adoptez cette règle, vous perdez
tout.

S’il fallait choisir entre un excès de ferveur

patriotique, et le néant de l’incivisme, ou Je
marasme du modérantisme, il n’y aurait pas à
balancer. Un corps vigoureux tourmenté par
une surabondance de sève, laisse plus de res¬
sources qu’un cadavre.

Gardons-nous surtout de tuer le patriotisme,
en voulant le guérir.

Le patriotisme est ardent par sa nature : qui
peut aimer froidement la patrie? Il est particu¬
lièrement le partage des hommes simples, peu
capables de calculer les conséquences politiques
d’une démarche civique par son motif. Quel est le
patriote même éclairé qui ne se soit jamais trom¬
pé? Eh ! si l’on admet qu’il existe des modérés
et des lâches de bonne foi, pourquoi n’existerait
il pas des patriotes de bonne foi qu’un sentiment
louable emporte quelquefois trop loin? Si donc
on regardait comme criminels tous ceux qui,
dans le mouvement révolutionnaire, auraient
dépassé la ligne exacte tracée par la prudence,
on envelopperait, dans une proscription com¬
mune, avec les mauvais citoyens, tous les amis
naturels de la liberté, vos propres amis, et tous
les appuis de la République; les émissaires
adroits de la tyrannie, après les avoir trompés,
deviendraient eux-mêmes leurs accusateurs, et
peut-être leurs juges.

Qui donc démêlera toutes ces nuances? qui
tracera la ligne de démarcation entre tous les
excès contraires. L’amour de la patrie et de la
vérité? Les rois et les fripons chercheront
toujours à l’effacer; ils ne veulent point avoir
affaire avec la raison ni avec la vérité.

En indiquant les devoirs du gouvernement
révolutionnaire, nous avons marqué ses écueils.
Plus son pouvoir est grand, plus son action est
libre et rapide, plus elle doit être dirigée par la
bonne foi. Le jour où il tombera dans des mains
impures ou perfides, la liberté sera perdue; son

nom deviendra le prétexte et l’excuse de la
contre révolution même ; son énergie sera celle
d’un poison violent.

Aussi la confiance du peuple français est-elle
attachée au caractère que la Convention natio¬
nale a montré, plus qu’à l’institution même.

En plaçant toute sa puissance dans vos mains,
il a attendu de vous que votre gouvernement
serait bienfaisant pour les patriotes, autant que
redoutable aux ennemis de la patrie. Il vous a
imposé le devoir de déployer en même temps
le courage et la politique nécessaires pour les
écraser, et surtout d’entretenir parmi vous
l’union dont vous avez besoin pour remplir vos
grandes destinées.

La fondation de la République française n’est
point un jeu d’enfant : elle ne peut être l’ouvrage
du caprice ou de l’insouciance, ni le résultat
fortuit du choc de toutes les prétentions parti¬
culières et de tous les éléments révolutionnaires.
La sagesse, autant que la puissance, présida
à la création de l’univers.

En imposant à des membres tirés de votre
sein la tâche redoutable de veiller sans cesse
sur les destinées de la patrie, vous vous êtes
imposé à vous-mêmes la loi de leur prêter
l’appui de votre force et de votre confiance. Si
le gouvernement révolutionnaire n’est secondé
par l’énergie, par les lumières, par le patriotisme
et par la bienveillance de tous les représentants
du peuple, comment aura-t-il une force de
réaction proportionnée aux efforts de l’Europe
qui l’attaque, et de tous les ennemis de là liberté
qui pressent sur lui de toutes parts? Malheur
à nous si nous ouvrons nos âmes aux perfides
insinuations de nos ennemis, qui ne peuvent
nous vaincre qu’en nous divisant ! Malheur à
nous si nous brisons le faisceau, au lieu de le
resserrer, si les intérêts privés, si la vanité
offensée se font entendre à la place de la patrie
et de la vérité !

Elevons nos âmes à la hauteur des vertus
républicaines et des exemples antiques. Thémis
tocle avait plus de génie que le général lacédé
monien qui commandait la flotte des Grecs.
Cependant, quand celui-ci, pour réponse à un
avis nécessaire qui devait sauver la patrie,
jeva le bâton pour le frapper, Thémistocle se
contenta de lui répliquer : Frappe; mais écoute,
et la Grèce triompha du tyran de l’Asie. Scipion
valait bien un autre général romain; Scipion,
après avoir vaincu Annibal et Carthage, se fit
une gloire de servir sous les ordres de son ennemi.
O vertu des grands cœurs ! que sont devant toi
toutes les agitations de l’orgueil et toutes les
prétentions des petites âmes? 0 vertu ! es-tu
moins nécessaire pour fonder une République,
que pour la gouverner dans la paix? O patrie!
as-tu moins de droits sur les représentants du
peuple français que la Grèce et Rome sur leurs
généraux? Que dis-je ! si parmi nous les fonc¬
tions de l’administration révolutionnaire ne
sont plus des devoirs pénibles, mais des objets
d’ambition, la République est déjà perdue.

Il faut que l’autorité de la Convention natio¬
nale soit respectée de toute l’Europe; c’est pour
la dégrader, c’est pour l’annuler que les tyrans
épuisent toutes les ressources de leur politique
et prodiguent leurs trésors. Il faut que la Con¬
vention prenne la ferme résolution de préférer
son propre gouvernement à celui du cabinet de
Londres et des cours de l’Europe; car si elle ne
gouverne pas, les tyrans régneront.

Quels avantages n’auraient-ils pas dans cette
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guerre de ruse et de corruption qu’ils font à la
République ? Tous les vices combattent pour eux:
la République n’a pour elle que les vertus.

Les vertus sont simples, modestes, pauvres,
souvent ignorantes, quelquefois grossières; elles
sont l’apanage des malheureux et le patri¬
moine du peuple. Les vices sont entourés de
tous les trésors, armés de tous les charmes de la
volupté, et de toutes les amorces de la perfidie ;

ils sont escortés de tous les talents dangereux,
escortés pour le crime.

Avec quel art profond les tyrans tournent
contre nous, je ne dis pas nos passions et nos
faiblesses, mais jusqu’à notre patriotisme. Avec
quelle rapidité pourraient se développer les
germes de division qu’ils jettent au milieu de
nous, si nous ne nous hâtons de les étouffer.

Grâces à cinq années de trahisons et de tyran¬
nie; grâces à trop d’imprévoyance et de crédu¬
lité, à quelques traits de vigueur trop tôt dé
mentis par un repentir pusillanime, l’Autriche,
l’Angleterre, la Russie, la Prusse, l’Italie ont
enle tempsd’ établir en France un gouvernement
secret, rival du gouvernement français; elles ont
aussi leurs comités, leur trésorerie, leurs agents.
€e gouvernement acquiert la force que nous
ôtons au nôtre; il a l’unité qui nous a longtemps
manqué, la politique dont nous croyons trop
pouvoir nous passer, l’esprit de suite et 1e
concert dont nous n’avons pas toujours assez
senti la nécessité.

Aussi les cours étrangères ont-elles dès long¬
temps vomi sur la France tous les scélérats
habiles qu’elles tiennent à leur solde; leurs agents
infestent encore nos armées ; la victoire même de
Toulon en est la preuve. Il a fallu toute la bra¬
voure des soldats, toute la fidélité des généraux,
tout l'héroïsme des représentants du peuple,
pour triompher de la trahison. Ils délibèrent
dans nos administrations, dans nos assemblées
sectionnaires, ils s’introduisent dans nos clubs;
ils ont siégé jusque dans le sanctuaire de la
représentation nationale; ils dirigent et dirige¬
ront éternellement la contre-révolution sur le
même plan.

Ils rôdent autour de nous; ils surprennent
nos secrets ; ils caressent nos passions ; ils cher¬
chent à nous inspirer jusqu’à nos opinions; ils
tournent contre nous nos résolutions. Etes
vous faibles! Ils louent votre prudence. Etes
vous prudents? ils vous accusent de faiblesse;
ils appellent votre courage : témérité, votre jus¬
tice : cruauté. Ménagez-les, ils conspirent pu¬
bliquement; menacez-les, ils conspirent dans
les ténèbres; et sous le masque du patriotisme;
hier ils assassinaient les défenseurs de la liberté,
aujourd’hui ils se mêlent à leur pompe funèbre,
et demandent pour eux des honneurs divins,
épiant l’occasion d’égorger leurs pareils. Faut-il
allumer la guerre civile? ils prêchent tontes les
folies de la superstition. La guerre civile est
elle près de s’éteindre par les flots du sang
français? ils abjurent et leur sacerdoce et leur
dieu pour la rallumer.

On a vu des Anglais, des Prussiens, se ré¬
pandre dans nos villes et dans nos campagnes,
annonçant an nom de la Convention nationale,
une doctrine insensée; on a vu des prêtres dé
prêtrisés à la tête de rassemblements séditieux
dont la religion était le motif ou le prétexte.
Déjà des patriotes entraînés à des actes im¬
prudents par la seule haine du fanatisme ont
été assassinés. Le sang a déjà coulé dans plu¬
sieurs contrées pour ces déplorables querelles,

comme si nous avions trop de sang pour com¬
battre Jes tyrans de l’Europe. O honte ! ô fai¬
blesse de la raison humaine ! une grande nation
a paru le jouet des plus misérables valets de
la tyrannie.

Les étrangers ont paru quelque temps les
arbitres de la tranquillité publique. L’argent
circulait ou disparaissait à leur gré. Quand ils
voulaient, le peuple trouvait du pain; quand
ils voulaient, le peuple en était privé; des attrou¬
pements aux portes des boulangers se formaient
et se dissipaient à leur signal. Ils nous environ¬
nent de leurs espions, nous le savons, nous lè
voyons, et ils vivent ! Ils semblent inaccessibles
au glaive des lois; il est plus difficile, même
aujourd’hui, de punir un conspirateur impor¬
tant que d’arracher un ami de la liberté des
mains de la calomnie.

A peine avons-nous dénoncé les excès fausse¬
ment philosophiques, provoqués par les en¬
nemis de la France; à peine le patriotisme a-t-il
prononcé dans cette tribune le mot ultra-ré vo
lutionnaire, qui les désignait : aussitôt les
traîtres de Lyon, tous les partisans de la ty¬
rannie se sont hâtés de l’appliquer aux patriotes
chauds et généreux qui avaient vengé le peuple
et les lois. D’un côté, ils renouvellent l’ancien
système de persécution contre les amis de la
République, de l’autre, ils invoquent l’indul¬
gence en faveur de scélérats couverts du sang
de la patrie.

Cependant leurs crimes s’amoncellent; les
cohortes impies des émissaires étrangers se re¬
crutent chaque jour, la France en est inondée;
ils attendent, et ils attendront éternellement
un moment favorable à leurs desseins sinistres.
Ils se retranchent, ils se cantonnent au milieu
de nous, ils élèvent de nouvelles redoutes, de
nouvelles batteries contre-révolutionnaires, tan¬
dis que les tyrans qui les soudoient rassemblent
de nouvelles armées.

Oui, les perfides émissaires qui nous parlent,
qui nous caressent, ce sont les frères, ce sont
les complices des satellites féroces qui ravagent
nos moissons, qui ont pris possession de nos
cités et de nos vaisseaux achetés par leurs
maîtres, qui ont massacré nos frères, égorgé
sans pitié nos prisonniers, nos femmes, nos
enfants. .. et les représentants du peuple fran¬
çais. Que dis-je ! les monstres qui ont commis
ces forfaits, sont mille fois moins atroces que
les misérables qui déchirent secrètement nos
entrailles; et ils respirent et ils conspirent im¬
punément !

Ils n’attendent que des chefs pour se rallier,
ils les cherchent an milieu de vous. Leur prin¬
cipal objet est de nous mettre aux prises les
uns avec les autres. Cette lutte funeste relève¬

rait les espérances de l’aristocratie, renouerait
les trames du fédéralisme; elle vengerait la
faction girondine de la loi qui a puni les for¬
faits; elle punirait la Montagne de son dévoue¬
ment sublime; car c’est la Montagne ou plutôt
la Convention qu’on attaque en la divisant et
en détruisant son ouvrage.

Pour nous, nous ne ferons la guerre qu’aux
Anglais, aux Prussiens, aux Autrichiens et à.
leurs complices; c’est en les exterminant que
nous répondrons aux libelles; nous ne savons
haïr que les ennemis de la patrie.

Ce n’est point dans le cœur des patriotes ou
des malheureux qü’il faut porter la terreur,
c’est dans les repaires des brigands -étranger».
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où l’on partage les dépouilles et où l’on boit
le sang du peuple français.

Le comité a remarqué que la loi n’était point
assez prompte pour punir les grands coupables.
Des étrangers, agents connus des rois coalisés,
des généraux teints du sang des français, d’an¬
ciens complices de Dumouriez, de Custine et de
Lamarlière sont, depuis longtemps en état
d’arrestation, et ne sont point jugés. Les cons¬
pirateurs sont nombreux, ils semblent se mul¬
tiplier, et les exemples de ce genre sont rares.
La punition de cent coupables obscurs et su¬
balternes, est moins utile à la liberté que le
supplice d’un chef de conspiration.

Les membres du tribunal révolutionnaire,
dont en général on peut louer le patriotisme et
l’équité, ont eux-mêmes indiqué au comité de
Salut public les causes qui, quelquefois entra¬
vent sa marche sans la rendre plus sûre, et nous
ont demandé la réforme d’une loi qui se ressent
des temps malheureux où elle a été portée.
Nous vous proposerons d’autoriser le comité
à vous présenter quelques changements à cet
égard, qui tendront également à rendre l’action
de la justice, plus propice encore à l’innocence,
et en même temps plus inévitable pour le crime
et pour l’intrigue, vous l’avez même déjà chargé
de ce soin par un décret précédent.

Nous vous proposerons, dès ce moment de
faire hâter le jugement des étrangers et des gé¬
néraux prévenus de conspiration avec les tyrans
qui nous font la guerre.

Ce n’est pas assez d’épouvanter les ennemis
de la patrie; il faut secourir ses défenseurs :

nous solliciterons donc de votre justice quelques
dispositions en faveur des soldats qui com¬
battent et qui souffrent pour la liberté.

L’armée française n’est pas seulement l’effroi
des tyrans; elle est la gloire de la nation et de
l’humanité. En marchant à la victoire, nos ver¬
tueux guerriers crient : Vive la République !
en tombant sous le fer ennemi, leur cri est : Vive
la République ! Leurs dernières paroles sont des
hymnes à la liberté; leurs derniers soupirs sont
des vœux pour la patrie. Si tous les chefs
avaient valu les soldats, l’Europe serait vaincue
depuis longtemps. Tout acte de bienfaisance
envers l’armée est un acte de reconnaissance
nationale.

Les secours accordés aux défenseurs de la

patrie et à leurs familles, nous ont paru trop
modiques. Nous croyons qu’ils peuvent être
sans inconvénient, augmentés d’un tiers. Les
immenses ressources de la République, en
finances, permettent cette mesure : la patrie
la réclame.

Il nous a paru aussi que les soldats estropiés,
les veuves et les enfants de ceux qui sont morts
pour la patrie, trouvaient dans les formalités
exigées par la loi, dans la multiplicité des de¬
mandes, quelquefois même dans la froideur ou
dans la malveillance de quelques administra¬
tions subalternes, des difficultés qui retardaient
la jouissance des avantages que la loi leur
assure. Nous avons cru que le remède à cet
inconvénient était de leur donner des défen¬
seurs officieux établis par elle, pour leur faci¬
liter les moyens de faire valoir leurs droits.

D’après tous ces motifs, nous vous proposons
le décret suivant : !

« La Convention nationale décrète ce qui I

suit : i

« Art. 1er. L’accusateur public du tribunal
révolutionnaire fera juger incessamment Die
trieh, Custine, fils du général puni par la loi,
Biron, Desbrullis, Barthélemy, et tous les géné¬
raux et officiers prévenus de complicité avec
Dumouriez, Custine, Lamarlière, Houchard. Il
fera juger pareillement les étrangers, banquiers
et autres individus prévenus de trahison et de
connivence avec les rois ligués contre la Répu¬
blique française.

« Art. 2. Le comité de Salut public fera dans
le plus court délai son rapport sur les moyens.
de perfectionner l’organisation du tribunal ré¬
volutionnaire.

« Art. 3. Les secours et récompenses accordés
par les décrets précédents aux défenseurs de
la patrie blessés en combattant pour elle, ou à
leurs veuves, et à leurs enfants, sont augmentés
d’un tiers.

k Art. 4. Il sera créé une Commission chargée
de leur faciliter les moyens de jouir des avan¬
tages que la loi leur accorde.

« Art. 5. Les membres de -cette Commission
seront nommés par la Convention nationale
sur la présentation du comité de Salut public. »,

Compte rendu, du Moniteur universel (1).

Robespierre, au nom, du comité de Salut
publie. Les succès endorment les âmes faibles, etc.

(Suit, avec quelques légères variantes , le texte
du rapport présenté par Robespierre et inséré
ci-dessus d’après le document imprimé.)

Ce rapport est fréquemment interrompu par
les plus vifs applaudissements. La Convention
en ordonne l’impression, l’envoi aux départe¬
ments et aux armées, et adopte unaninement
le projet de décret.

Barère Je demande la parole pour relever
une omission que Robespierre a faite dans son
rapport. Le comité de Salut public avait chargé
son rapporteur de faire connaître au peuple
français combien était nuisible à ses intérêts

(1) Moniteur universel En0 97 du 7 nivôse an II
(vendredi 27 décembre 1793), p. 390, et 391 col. 3],
D’autre part, le Journal des Débats el des Décrets
(nivôse an II, n° 463, p. 77) rend compte du rapport
de Robespierre et de la discussion à laquelle il a
donné lieu dans les termes suivants ;

Robespierre fait un rapport et propose un projet
de décret qui est adopté. Voici le décret.

(Suit le texte du décret que nous avons inséré ci-des¬
sus d’après le procès-verbal.)

Barère observe que dans le décret que Robes¬
pierre a présenté, il a omis une mesure que le comité
l’avait chargé de soumettre à la Convention. Cette
mesure consiste à exclure de la représentation
nationale tous les étrangers.

Robespierre ajoute que c’est un oubli de sa part
et qu’il appuie la proposition.

Elle est décrétée.

j Bentabole demandant, par amendement, que
les étrangers fussent exclus de toutes les fonctions
publiques,

La Convention renvoie cette proposition au comité
! de Salut public.
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